
LES DIVERS CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 05 JUIN 2026 A 17H00 
 

 Informations du Maire : 
 

VENTE TERRAINS COMMUNAUX – Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la 
vente LHERBIEZ a eu lieu le 26 mai 2026. Pour mémoire, le Conseil Municipal avait approuvé 
la vente desdits terrains par délibération N°36-12-2025 le 04 décembre 2025. 

FEUX D’ARTIFICE - Monsieur le Maire informe également le public de l’organisation d’un feu 
d’artifice dimanche soir pour clôturer la fête et de l’organisation de marchés nocturnes en juillet 
et août. Il fait appel à candidatures des commerçants qui souhaiteraient y prendre part. 

DEPOT DE PLAINTE – Monsieur le Maire informe qu’une plainte a été déposée contre x pour 
le vol de bien public dans l’église. 

 Questions du public : 
 

Monsieur Philippe ANSELME précise que le nom de la commune comporte des tirets. 
Monsieur le Maire : il sera veillé à les faire figurer. 

Monsieur Thierry DECUYPERE : combien de livres composent le fond de la bibliothèque qui 
sera cédé. 
Monsieur le Maire : environ 1.000 

Madame Dominique ANSELME :  Qu’en est-il du projet d’aménagement de la place de la 
mairie ?  De plus, 2 réverbères clignotent. 
Monsieur le Maire : Une réunion sera programmée une fois la fête terminée (des 
manifestations taurines ont lieu sur cette place). Je m’engage en tout cas à ce que les 
plantations aient lieu à l’automne. 
S’agissant des réverbères, nous demandons que les habitants fassent systématiquement 
remonter à la mairie les pannes ou dysfonctionnement constatés afin que les interventions 
puissent être demandées au prestataire. 

Monsieur Laurent MAZOYER : Le nom de la rue de l’hôtel de ville porte à confusion. Les 
gens qui ne connaissent pas le village arrivent systématiquement au niveau de la mairie 
« actuelle ». Ne peut-on le faire changer en « ancien hôtel de ville » par exemple ? 
Monsieur le Maire : Nous l’avons envisagé mais la difficulté réside dans l’obligation pour tous 
les riverains de faire modifier leur adresse ce qui engage des démarches lourdes.  

 


